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Horaire de départ du courrier urgent 

 

 

 

En raison de contraintes extérieures et à compter de ce jour, le courrier urgent devra être remis au service courrier 

avant 15h15, du lundi au vendredi. 

 La levée d’après-midi réalisée par le service courrier (bâtiments 26-28-29-30, caserne Rapp, laboratoire) 

tient compte de cette modification. 

 Les dépôts réalisés par coursier directement au local courrier doivent être réalisés avant 15h15. 

 

 

La présente note d’information ne concerne que les courriers indiqués « urgents », courriers recommandés et colis 

devant être acheminés à la Poste le jour-même. 
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